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PRÉ FET DE LA
RÉGION GUYANE

VICES DE UITAI

LibriJ ,iIit . FrternilJ

RÉUncIQuE FRANÇAISE

ARRETE N°

Du

Portant nomination d’un régisseur pour la régie
d’avances et de recettes auprès du Recteur de la
région académique de la Guyane

LE PREFET,
PREFET DE LA REGION GUYANE

PREfET DE LA GUYANE

VU la loi n°46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements français la Guadeloupe, la
Martinique, la Guyane française et la Réunion;

VU le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 222-2 et D. 762-1 à D. 762-13

VU le décret n°47-1018 du 7 juin 1947 relatif à l’organisation départementale et à l’institution
préfectorale dans les nouveaux départements

VU le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et
pécuniaire des régisseurs, modifié par le décret n°76-70 du 15janvier 1976

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment l’article 18, modifié par le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018

VU le décret du 10juillet 2019 portant nomination de M. Marc DEL GRANDE, sous-préfet
hors classe, en qualité de préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane

VU le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics;

VU le décret n°2019-894 du 28 août 2019 relatif à l’organisation et aux missions des services
de I’Etat en Guyane;

VU le décret n° 20 19-1600 du 31 décembre 2019 portant dissolution de chancelleries;

VU l’urgence, décrète en son article 2 «Les biens, droits et obligations des chancelleries
mentionnées au premier alinéa de l’article 1er et de la chancellerie de l’académie de Guyane
sont transférés à 1’ Etat »
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VU le décret du 1janvier 2020 relatif à la nomination de M. Paul-Marie CLAUDON, sous-
préfet hors classe, en qualité de secrétaire général des services de l’Etat, responsable de la
coordination des politiques publiques, auprès du préfet de la région Guyane, préfet de la
Guyane;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et de recettes relevant des organismes publics et au montant
du cautionnement imposé à ces agents;

VU l’arrêté du 14 octobre 1996 portant institution de régie d’avances auprès des Rectorats
d’Académie et des services de l’Académie de Paris;

VU l’arrêté du 28 novembre 1996, portant institution de régies et de recettes auprès
de certains services du ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la
recherche

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes;

VU l’arrêté du 17 novembre 2002 habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et d’avances auprès des rectorats;

VU l’arrêté du 6 janvier 2014 portant application des articles 22 et 138 du décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, relatifs à
l’encaisse des comptables publics, des régisseurs et des trésoriers militaires

VU l’arrêté n°R03-2019-12-3 l-001 du 31 décembre 2019 portant organisation des services de
Y’Etat en Guyane;

VU l’avis dti directeur régional des finances publiques de la Guyane en date du 29 janvier
2020;

SUR proposition du Recteur de région académique de la Guyane;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Madame Raymonde fONG A SANG agent ATRF est nommée régisseur
titulaire de la régie d’avances, instituée auprès du rectorat de la Guyane avec mission
de percevoir exclusivement les recettes énumérées à l’article 3 du présent arrêté.

ARTICLE 2 : Madame Cathy PHARDIN Cathy SAENES est nommée régisseur
suppléant de la régie de recettes, affectée au rectorat de la Guyane avec mission de
payer exclusivement les dépenses énumérées à l’article 3 du présent arrêté.
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ARTICLE 3 : Il a été institué auprès du rectorat de la Guyane à Cayenne une

régie de recettes et d’avances pour:

• Le paiement des dépenses de matériel et de fonctionnement de la Maison de l’Edu

cation
• Le paiement des dépenses exceptionnelles

• Le paiement de menus dépenses
• La perception des montants de locations (chambres, carbet)

Ces dépenses pourront être imputées

• sur ses fonds propres (location carbet et chambres)

• sur le programme 150 du budget du ministère de l’enseignement supérieur et de

la Recherche (concernant tes gros travaux)

ARTICLE 4 : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à

1000.00 euros.

ARTICLE 5 : Le régisseur effectue le paiement des dépenses par virement, par

chèque, en numéraire ou par carte de paiement. Il remet les pièces justificatives des

dépenses payées par ses soins avant épuisement de l’avance consentie et au minimum

une fois par mois.

ARTICLE 6 : Le régisseur est chargé de recouvrer et d’encaisser exclusivement les

recettes prévues à l’arrêté du 2 mars 1994 instituant la régie, sous peine de s’exposer

aux poursuites disciplinaires et pénales prévues par l’article 174 du code pénal.

ARTICLE 7 : Madame Raymonde FONG A SANG est dispensée de constituer un

cautionnement au regard des conditions fixées par l’arrêté du 2$ mai 1993.

En cas de modification à la hausse des recettes, un cautionnement pourra être
réclamé au régisseur titulaire le cas échéant

ARTICLE 8: Madame Raymonde FONG A SANG percevra une indemnité de

responsabilité en application des dispositions fixées par l’arrêté du 2$ mai 1993.

Le montant de l’indemnité sera révisé chaque année en fonction de l’évolution des

recettes et fera l’objet d’une modification par voie d’arrêté comme pour la fixation du
montant du cautionnement.

ARTICLE 9 En cas d’absence pour maladie, congés ou tout autre empêchement

exceptionnel n’excédant pas 2 mois, le régisseur sera remplacé par le régisseur

suppléant.

ARTICLE 10 : Le régisseur et son suppléant, conformément à la réglementation en

vigueur, sont pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et

des pièces comptables qu’ils auront reçues, ainsi que de l’exactitude des décomptes.

ARTICLE 11: Le régisseur et le suppléant sont chargés de remettre une fois par mois

le montant du numéraire encaissé, ou dès que le montant atteint les 1000 €, ainsi que de
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porter à l’encaissement chaque jour tes chèques reçus et de justifier le montant de leurs
recettes en produisant tous les justificatifs remis, en contrepartie des paiements reçus.

ARTICLE 12 : Le régisseur et son suppléant, conformément à la réglementation en
vigueur, doivent transmettre au début du mois (avant le 5), une balance comptable et
toutes les pièces justificatives dti mois précédent, auprès des services de la Direction
Régionale des Finances Publiqties.

ARTICLE 13 Le régisseur et son suppléant sont tenus de présenter leurs registres
comptables, fonds et valeurs aux agents de contrôle qualifiés.

ARTICLE 14 Concernant les dépenses de fonctiomiement de la résidence rectorale et
de la Maison de l’Education, celles-ci seront imputées sur le programme 214 du budget
du rectorat.

ARTICLE 15 : Le secrétaire général d e s s e r y i e e s d e 1 ‘ E ta t en Guyane et le
Directeur Régional des finances Publiques de la Guyane, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Visale

Le Directeur Régional des finances Publiques
de la Guyane

Rodolph SAUVONNE
Directeur Régional des Finances Pub ques

de Guyane

Ma* DI.

Le Recteur

ç
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